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ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTE

DE MONACO

w ET

LE GOUVERNEMENT D'AUSTRALIE

SUR L'ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

EN MATIERE FISCALE
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Le Gouvernement de la PRINCIPAUTE DE MONACO et le

Gouvernement d'AUSTRALIE (<< les Parties contractantes>>) souhaitant

etablir les termes et conditions regissant l'echange de renseignements en

matiere fiscale

Sont convenues des dispositions suivantes :

Article 1

Objet et champ d'application de l'Accord

Les autorites competentes des Parties contractantes s'accordent une

assistance par 1'echange de renseignements vraisemblablement pertinents

pour l'administration et l'application de la legislation interne des Parties

contractantes relative aux impots vises par le present Accord. Ces

renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la

determination, l'etablissement, l'execution, le recouvrement ou la

perception de ces impots, en ce qui concerne les personnes sujettes a de tels

impots ou pour les enquetes ou poursuites en matiere fiscale se rapportant a

ces personnes. Les renseignements sont echanges conformement au present

Accord et traites comme confidentiels selon les modalites prevues a

l'article 8. Les droits et protections dont beneficient les personnes en vertu

des dispositions legislatives ou reglementaires ou des pratiques

administratives de la Partie requise restent applicables. La Partie requise

doit fournir ses meilleurs efforts pour assurer que de tels droits et

protections ne soient pas appliques de maniere a entraver ou retarder

indQment un echange effectif de renseignements.
40
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Article 2

Competence

La Partie requise n'a pas obligation de fournir des renseignements qui ne

sont pas detenus par ses autorites ou en la possession ou sous le contr6le de

personnes relevant de sa competence territoriale.

Article 3

Impots vises

wl^

1 Les imp6ts actuels vises par le present Accord sont :

(a) en Principaute de Monaco, l'imp6t sur les benefices ; et

(b) en Australie, tout type d'imp6t impose en vertu des lois

federales et administre par le commissaire de la fiscalite.

2 Le present Accord s'applique aussi aux impots identiques ou

analogues qui seraient etablis apres la date de signature de l'Accord et qui

s'ajouteraient aux impots actuels ou qui les remplaceraient. L'Accord

s'applique aussi aux autres impots qui auront ete convenus par echange de

lettres entre les Parties contractantes. Les autorites competentes des Parties

contractantes se notifient toute modification substantielle apportee aux

mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements

visees dans l'Accord.

3 Le present Accord n'est pas applicable aux impots federaux,

communaux ou autres subdivisions politiques ou proprietes d'une Partie

3
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Article 4

Definitions

1

(a)

(b)

Aux fins du present Accord, sauf definition contraire :

le terme "Monaco" signifie le territoire de la Principaute de

Monaco, les eaux interieures, la mer territoriale, y compris le

sol et le sous-sol, l'espace aerien, la zone economique

exclusive et la plate-forme continentale, sur lesquels, en

conformite avec le droit international et selon sa legislation, la

Principaute de Monaco exerce des droits Souverains et de sa

juridiction ;

le terme "Australie", quand il est employe dans un sens

geographique, exclut tous les territoires externes autres que :

(i) le territoire de l'ile Norfolk ;

(ii) le territoire de l'ile Christmas

(iii) le territoire des lies Cocos (Keeling) ;

(iv) le territoire des lies Ashmore et Cartier ;

(v) le territoire de 1'Ile Heard et des lies McDonald ; et

(vi) le territoire des lies de la Mer de Corail

et inclut toute zone adjacente aux limites territoriales de

l'Australie (y compris les territoires specifies dans cet alinea) a

l'egard de laquelle lui est applicable, en respect du droit

international, une loi d'Australie traitant de la prospection ou

l'exploitation de toute ressource naturelle de la zone

C
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economique exclusive ou les fonds marins et le sous-sol du

plateau continental ;

^ (c) le terne "fonds ou dispositif de placement collectif' designe

tout instrument de placement groupe, quelque soit sa forme

juridique. Le terme "fonds ou dispositif de placement collectif

public" signifie tout fonds ou dispositif de placement collectif

dont les parts, actions ou autres participations peuvent titre

facilement achetees, vendues ou rachetees par le public. Les

parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif

peuvent titre facilement achetees, vendues ou rachetees "par le

public" si l'achat, la vente ou le rachat n'est pas implicitement

ou explicitement restreint a un groupe limite d'investisseurs ;

(d) le terme "societe", signifie toute personne morale ou toute

entite consideree fiscalement comme une personne morale ;

(e) le terme "autorite competente" signifie, dans le cas de la

Principaute de Monaco, le Conseiller du Gouvernement pour

les Finances et I'Economie ou son representant autorise et

dans le cas de l'Australie, le commissaire de la fiscalite ou un

representant autorise du commissaire ;

go

(f) le terme "Partie contractante" signifie Principaute de Monaco

ou Australie, selon le contexte ;

5

(g) le terme "droit penal" signifie toute disposition penale

qualifiee de telle en droit interne, qu'elle figure dans la

legislation fiscale, dans la legislation penale ou dans d'autres

lois ;
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(h)

(i)

(I)

(k)

(m)

le terme "en matiere fiscale penale" signifie toute affaire

fiscale faisant intervenir un acte intentionnel passible de

poursuites en vertu du droit penal de la Partie requerante ;

le terme "renseignement" designe tout fait, enonce ou

document quelque soit sa forme ;

le terme "mesures de collecte de renseignements" signifie les

lois et dispositions reglementaires ainsi que les procedures

administratives ou judiciaires qui permettent a une Partie

contractante d'obtenir et de fournir les renseignements

demandes ;

le terme "national", signifie :

personne physique possedant la nationalite monegasque ou

toute societe constituee conformement a la legislation en

(i) en cc qui concerne la Principaute de Monaco toute

vigueur a Monaco ;

(ii) en ce qui concerne l'Australie, toute personne qui est

citoyen australien ou toute societe constituee

conformement a la legislation en vigueur en Australie ;

le terme "personne" inclut une personne physique, une societe

et tout autre groupement de personnes ;

l'expression "categorie principale d'actions" signifie la ou les

categories d'actions representant la majorite des droits de vote

et de la valeur de la societe ;

^
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(n) le terme "societe cotee" signifie toute societe dont la categorie

principale d'actions est cotee sur une bourse reconnue, les

actions cotees de la societe devant pouvoir titre achetees ou

vendues facilement par le public. Les actions peuvent titre

achetees ou vendues "par le public" si l'achat on la vente des

actions n'est pas implicitement ou explicitement restreint a un

groupe limite d'investisseurs ;

(o) le terme " bourse reconnue", signifie toute bourse determinee

d'un commun accord par les autorites competentes des Parties

contractantes ;

(p) le terme "Partie requise" signifie la Partie contractante a

laquelle les renseignements sont demandes

(q) le terme "Partie requerante" signifie la Partie contractante qui

demande les renseignements ; et

(r) le terme "impot" signifie tout impot auquel s'applique le

present Accord.

2 Pour l'application du present Accord a un moment donne par une

Partie contractante, tout terme ou toute expression qui n'y est pas defini a,

sauf si le contexte exige une interpretation differente, le sens que lui

attribue a cc moment le droit de cette Partie, le sens attribue a ce terme on

expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prevalant sur le sens

que lui attribuent les autres branches du droit de cette Partie.
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Article 5

Echange de renseignements sur demande

1 L'autorite competente de la Partie requise fournit les renseignements

sur demande aux fins visees a l'article 1. Ces renseignements doivent etre

echanges que la Partie requise ait ou non besoin de ces renseignements a

ses propres fins fiscales ou que l'acte faisant l'objet de 1'enquete constitue

ou non une infraction penale selon le droit de la Partie requise s'il s'etait

produit sur le territoire de la Partie requise. L'autorite competente de la

Partie requerante ne procede a une demande de renseignements

conformement au present article, que lorsqu'il lui est impossible d'obtenir

les renseignements demandes par d'autres moyens, a l'exception de ceux qui

susciteraient des difficultes disproportionnees.

2 Si les renseignements en la possession de l'Autorite competente de la

Partie requise ne sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite a la

demande de renseignements, la Partie requise prend toutes les mesures

adequates de collecte de renseignements necessaires pour fournir a la Partie

requerante les renseignements demandes, meme si la Partie requise n'a pas

besoin de ces renseignements a ses propres fins fiscales.

3 Sur demande specifique de l'autorite competente de la Partie

requerante, l'autorite competente de la Partie requise fournit les

renseignements vises au present article, sous la forme de depositions de

temoins et de copies certifiees conformes aux documents originaux, dans la

mesure ou son droit interne le lui permet.

I"
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4 Chaque Partie contractante fait en sorte que son autoritd compdtente

ait le droit, aux fins visdes a l'article 1, d'obtenir et de fournir, sur demande

(a) les renseignements ddtenus par les banques, les autres institutions

financieres et toute personne agissant en qualitd de mandataire ou

de fiduciaire ;

(b) les renseignements concernant la propridtd des socidtds, socidtds

de personnes, fiducies, fondations, Anstalten et autres personnes,

y compris, dans les limites de l'article 2, les renseignements en

matiere de propridtd concernant toutes ces personnes lorsqu'elles

font partie d'une chaine de propridtd ; dans le cas d'une fiducie,

les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les

bdndficiaires et, dans le cas d'une fondation, les renseignements

sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les

bdndficiaires. En outre, le prdsent Accord n'oblige pas les Parties

contractantes a obtenir ou fournir les renseignements en matiere

de propridtd concernant des socidtds cotdes ou des fonds ou

dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces

renseignements peuvent titre obtenus sans susciter des difficultds

disproportionndes.

5 L'autoritd compdtente de la Partie requdrante fournit les

renseignements suivants a l'autoritd compdtente de la Partie requise,

lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu de

l'Accord, afin de ddmontrer la pertinence vraisemblable des

renseignements demandds

64
(a) l'identitd de la personne faisant l'objet d'un controle ou d'une

enquete

9



DRE-Num9ns91e .26/04/2010

(b) la periode pour laquelle les renseignements sont demandes ;

(c) les indications concernant les renseignements recherches,

notamment leur nature et la forme sous laquelle la Partie

requerante souhaite recevoir les renseignements de la Partie

requise ;

(d) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandes et

les raisons qui donnent a penser que ces renseignements sont

vraisemblablement pertinents pour l'administration et

l'execution des lois internes de la Partie requerante, en vertu

des dispositions reglementaires internes de la Partie requise,

conformement a l'article 1 du present Accord ;

(e) les raisons qui donnent a penser que les renseignements

demandes sont detenus dans la Partie requise ou sont en la

possession ou sous le controle d'une personne relevant de la

competence de la Partie requise ;

(f) dans la mesure ou ils sont connus, les nom et adresse de toute

personne dont il y a lieu de penser qu'elle est en possession ou

qu'elle controle les renseignements demandes ;

(g) une declaration precisant que la demande est conforme aux

dispositions legislatives et reglementaires ainsi qu'aux

pratiques administratives de la partie requerante, que, si les

renseignements demandes relevaient de la competence de la

partie requerante, l'autorite competente de cette partie pourrait

obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le

if
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cadre normal de ses pratiques administratives et que la

demande de renseignements est conforme au present Accord

et

(h) une declaration precisant que la partie requerante a utilise

pour obtenir les renseignements tous les moyens disponibles

sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des

difficultes disproportionnees.

6 L'autorite competente de la Partie requise transmet aussi rapidement

que possible a la Partie requerante les renseignements demandes. Pour

assurer une reponse rapide, l'autorite competente de la Partie requise

a (a) accuse reception de la demande par ecrit a l'autorite

competente de la Partie requerante et, dans les 60 jours a

compter de la reception de la demande, avise cette autorite des

eventuelles lacunes de la demande ; et

(b) si l'autorite competente de la Partie requise n'a pu obtenir et

fournir les renseignements dans les 90 jours a compter de la

reception de la demande, y compris dans le cas ou elle

rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou

refuse de fournir les renseignements, elle en informe

immediatement la Partie requerante, en indiquant les raisons

de l'incapacite dans laquelle elle se trouve de fournir les

renseignements, la nature des obstacles rencontres ou les

motifs de son refus.

11
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Article 6

Controles fiscaux a I'etranger

I Une Partie contractante peut autoriser des representants de l'autorite

competente de l'autre Partie contractante a entrer sur son territoire, dans les

limites fixees par son droit interne, pour interroger des personnes physiques

et examiner des documents. avec le consentement prealable et ecrit de la

personne physique ou des autres personnes concernees. L'autorite

competente de la partie mentionnee en premier lieu fait connaitre a

l'autorite competente de la partie mentionnee en second lieu, la date et le

lieu de la reunion avec les personnes physiques concernees.

2 A la demande de 1'autorite competente d'une Partie contractante,

l'autorite competente de l'autre Partie requise peut autoriser des

representants de l'autorite competente de la premiere Partie contractante a

assister a la phase appropriee d'un controle fiscal dans la deuxieme Partie

contractante.

3 Si la demande visee au paragraphe 2 est acceptee, l'autorite

competente de la Partie contractante qui conduit le controle fait connaitre

aussitot que possible a l'autorite competente de l'autre Partic contractante la

date et le lieu du controle, I'autorite ou le fonctionnaire designe pour

conduire le controle, ainsi que les procedures et conditions exigees par la

premiere Partie contractante pour la conduite du controle. Toute decision

relative a la conduite du controle fiscal est prise par la Partie contractante

qui conduit le controle.

^
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Article 7

r Possibilite de decliner une demande

1 La Partie requise n'est pas tenue d'obtenir ou de fournir des

renseignements que la Partie requerante ne pourrait pas obtenir en vertu de

sa legislation pour l'exdcution ou l'application de sa propre legislation

fiscale. L'autoritd compdtente de la Partie requise peut refuser l'assistance

lorsque la demande n'est pas soumise en conformitd avec le present

Accord.

2 Le present Accord n'oblige pas une Partie contractante a fournir des

renseignements qui revoleraient un secret commercial, industriel ou

professionnel ou un procedd commercial. Nonobstant ce qui prdcdde, les

renseignements du type vise a l'article 5, paragraphe 4, ne seront pas traites

comme un tel secret ou procedd commercial du simple fait

qu'ils remplissent les critdres prevus a ce paragraphe.

3 Le present Accord n'oblige pas une Partie contractante a obtenir ou

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications

confidentielles entre un client et un avocat ou un autre reprdsentant

juridique agree lorsque ces communications :

(a) ont pour but de demander ou fournir un avis juridique, ou

13

(b) sont destindes a etre utilisdes dans une action en justice en

cours ou envisagde.
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4 La Partie requerante peut rejeter une demande de renseignements si

la divulgation des renseignements est contraire a son ordre public.

5 Une demande de renseignements ne peut titre rejetee au motif que la

creance fiscale faisant l'objet de la demande est contestee par le

contribuable.

6 La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les

renseignements sont demandes par la Partie requerante pour appliquer ou

executer une disposition de la legislation fiscale de la Partie requerante ou

toute obligation s'y rattachant qui est discriminatoire a l'encontre d'un

ressortissant de la Partie requise par rapport a un ressortissant de la Partie

requerante se trouvant dans les memes circonstances.

Article 8

Confidentialite

1 Tout renseignement fourni et revu par les autorites competentes des

Parties contractantes est tenu confidentiel et ne peut titre divulgue qu'aux

personnes ou autorites (y compris les tribunaux et les organismes

administratifs) competentes aux fins visees a l'article 1 et, n'etre utilise par

ces personnes ou autorites qu'a ces fins, y compris pour les decisions en

mature de recours. A cette fin, elles peuvent en faire etat lors d'audiences

publiques de tribunaux ou dans les decisions judiciaires.

2 Les renseignements ne peuvent titre utilises a d'autres fins que celles

enoncees dans l'article 1 sans le consentement ecrit de 1'autorite competente

de la Partie requise.

r"
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3 Les renseignements fournis a une Partie requerante, en vertu du

PW

present Accord, ne peuvent etre divulguees a toute autre juridiction.

Article 9

Mesures prejudiciables ou restrictives

ML

1 Tant que le present Accord est en vigueur, aucune des Parties

contractantes n'applique de mesures prejudiciables ou restrictives fondees

sur des pratiques fiscales dommageables aux residents, nationaux ou aux

transactions de chacune des Parties contractantes.

2 Une "mesure prejudiciable ou restrictive basee sur des pratiques

fiscales dommageables" est une mesure appliquee par une Partie

contractante aux residents, nationaux ou aux transactions de chaque Partie

contractante au motif que l'autre Partie contractante ne s'engage pas dans un

echange effectif de renseignement et/ou d'absence de transparence dans

l'application de ses lois, reglements ou pratiques administratives ou, au

motif de l'absence d'impot, ou d'impot insignifiant et un des criteres

precedents.

3 Sans limiter la generalite du paragraphe 2 de cet article, le terme

"mesure prejudiciable ou restrictive" comprend :

(a) l'introduction de toute loi fiscale ou reglement administratif de

nature specifique et defavorisant les contribuables d'une des Parties

contractantes ayant des activites economiques ou investissant dans

15
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(b) le refus d'une deduciion, credit ou exoneration, de l'imposition d'un

impot, redevance ou prelevement, ou l'exigence de declaration

specifique.

Article 10

Frais

A moins que les autorites competentes des Parties contractantes n'en

decident autrement, les couts ordinaires engendres pour la fourniture de

('assistance sont a la charge de la Partie requise et les couts extraordinaires

engendres pour la fourniture de cette recherche (y compris les couts

raisonnables des conseillers externes en cas de litiges ou autre) sont a la

charge de la Partie requerante. A la demande d'une des Parties

contractantes, les autorites competentes se consultent, si necessaire, au sujet

du present article, et en particulier l'autorite competente de la Partie requise

se concerte a l'avance avec la Partie requerante si elle s'attend a ce que la

fourniture de renseignement, en ce qui concerne une demande specifique,

donne lieu a des frais importants.

Article 11

Dispositions d'application

Les Parties contractantes adoptent toute legislation necessaire pour

se conformer au present Accord et lui donner effet.

1 40
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Article 12

{ Procedure amiable

I En cas de difficultes ou de doutes entre les Parties contractantes au

sujet de l'application ou de l'interpretation du present Accord, les autorites

competentes s'efforcent de regler la question par voie d'accord amiable.

2 Outre les efforts vises au paragraphe 1, les autorites competentes des

Parties contractantes peuvent determiner d'un commun accord les

procedures a suivre en application des articles 5, 6 et 9.

3 Les autorites competentes des Parties contractantes peuvent

communiquer entre elles directement aux fins du present article.

4 Les Parties contractantes peuvent egalement convenir d'autres

formes de reglement des differends, si cela s'avere necessaire.

Article 13

Entree en vigueur

Les Parties contractantes se notifient par ecrit et par la voie diplomatique,

l'accomplissement de leurs procedures constitutionnelles et legislatives pour

l'entree en vigueur du present Accord.

Le present Accord entre en vigueur a la date de la derniere notification et

prendra effet :

(a) en matiere fiscale penale, a compter au le` juillet 2010 ; et

17
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(b) pour toutes les autres questions visees a l'article 1, a compter du

I "juillet 2010, en cc qui concerne les seules periodes imposables

a cette date ou, a defaut de periode imposable, en cc qui concerne

les impots dus au titre d'evenement imposable se produisant a

compter de cette date.

Article 14

Denonciation

I Le present Accord restera indefiniment en vigueur, mais une des

Parties contractantes peut, apres l'expiration d'un delai de 3 ans, a compter

de la date de son entree en vigueur, notifier a l'autre Partie, par ecrit et par

la voie diplomatique, sa denonciation.

2 Une telle denonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit

l'expiration d'une periode de 6 mois apres la date de reception par l'autre

Partie contractante de la notification de denonciation. Toutes les demandes

repues jusqu'a la date effective de denonciation seront traitees

conformement aux termes du present Accord.

3 Nonobstant toute denonciation du present Accord, les Parties

contractantes restent liges par les dispositions de l'article 8 pour tous

renseignements obtenus en vertu du present Accord.

C

18



DRE-Num9ns91e .26/04/2010

0

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dument autorises par leur

Gouvernement respectif, ont signe le present Accord.

Fait a Paris, le premier avril deux mille dix, en double exemplaires dans les

langues frangaise et anglaise, les deux textes faisant egalement foi.

Pour le Gouvernement
de la Principaute de Monaco,

Pour le Gouvernement
d'Australie,

S.E.M. Franck BIANCHERI
Conseiller de Gouvernement

pour les Relations Exterieures
et pour les Affaires Economiques

et Financieres Internationales

Mme Gita KAMATH
Chef de Mission adjointe

Ambassade d'Australie a Paris

19


	page 1
	page 2
	page 3
	page 4
	page 5
	page 6
	page 7
	page 8
	page 9
	page 10
	page 11
	page 12
	page 13
	page 14
	page 15
	page 16
	page 17
	page 18
	page 19

